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J'ai exercé une activité de développeur il y a peu de temps dans une société qui « exploite » du logiciel libre mais n'en produit pas. Et bien évidemment en droit français mes droits d'auteurs sur ce code produit sont délégués automatiquement à mon employeur. Je mets ceci en rapport avec le cas de SCO (encore eux) qui avaient embêté un de leurs ex-employé qui maintenait les drivers NetWare de Linux. Je pense que cette loi de lègue des droits d'auteurs est un reniement de la part personnelle qui est présente dans le code. Je m'explique :
En tant que codeur il est évident que le code que je produit est intrinsèquement une expression artistique. Le code que je serais amené à produire pour résoudre un problème donné sera à peu près toujours le même. Il y a donc plusieurs choses qui m'agacent un peu : 





	Si je suis amené à résoudre le même problème pour une autre société que celle qui m'employait, je ne peux pas réutiliser le code que j'ai précédement écrit. Et pourtant, on peut se dire que ce code je vais en réécrire un équivalent pour ce nouveau prestataire. Comment puis-je me prévenir de l'accusation de copie de code de la part mon ancien employeur ? En effet, si j'ai déjà résolu un problème, il y a de fortes chances que le code que je réécrive soit extrêmement proche de celui que j'ai écrit précédement. En fait ça m'inspire le cas de Picasso qui travaillerait pour une société industrielle qui produirait des toiles de maître et dont les toiles seraient toutes la propriété de la société. Une fois Picasso en dehors de cette société, personne n'irait demander à Picasso d'adopter un autre style pour éviter d'avoir des toiles trop proches de celles qu'il avait faites pour cette société.



	Je trouve gênant que ce soit un lègue complet des droits d'auteurs (des droits patrimoniaux en tout cas), pourquoi est-ce que ce ne serait pas un partage ? Il me semblerait plus légitime que l'employé soit aussi autorisé à (ré)exploiter du code venant de lui. Il me semble que le fait que cette production artistique soit rétribuée (et qu'elle soit dans un environnement technique) a complètement occulté le fait qu'il s'agit de la création d'un être humain. Et que en tant que tel elle porte une partie de cet personne.



	Ce problème est d'autant plus apparent quand la séparation ne se passe pas bien. Dans le cas d'un licenciement ou d'un départ volontaire, il arrive que les choses ne se passent pas toujours de manière très élégantes (c'est même le moins que l'on puisse dire). Peut-être qu'un employé licencié pour motif économique ou personnel devrait être en mesure de pouvoir réexploiter son code dans un cadre OpenSource, par exemple. Ceci permettrait que l'employé ne parte pas chez le concurrent avec son code sous le bras, et qu'il ne soit pas lésé lors d'un licenciement.



	Les entreprises violent souvent le droit de paternité des auteurs, si un logiciel a été créé par 2 ou 3 personnes dans une entreprise, je ne vois pas pourquoi ce serait l'entreprise qui serait désignée comme auteur de ce logiciel. La paternité du logiciel revient bien aux personnes qui en ont fait les spécifications et aux personnes qui l'ont développé, je ne vois pas comment une entreprise pourrait être auteur de quelque chose. Je suis complètement d'accord pour qu'une boîte soit exploitante des droits apportant des revenus, mais il n'y a aucune raison pour qu'on dise c'est telle boîte qui est l'auteur de ce logiciel.







C'est mon premier article, so please be kind.


J'attends vos réactions à ces quelques lignes de jargon juridique (je ne suis pas juriste) et de douces pensées idylliques.
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